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INTRODUCTION 
 
1. Le Comité des Parties de la Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (ci-

après dénommés respectivement « le Comité » et « la Convention ») a tenu sa 5e réunion le 6 décembre 2010 à 
Strasbourg. 

POINTS 1 ET 2 DE L’ORDRE DU JOUR : OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE 
L’ORDRE DU JOUR 
 
2. La réunion est ouverte par l’Ambassadeur Thomas HAJNOCZI (Autriche), Vice-Président du Comité, en l’absence 

du Président, l’Ambassadeur Zurab TCHIABERASHVILI (Géorgie). 
 
3. Le Comité prend note du départ imminent de Strasbourg de M. TCHIABERASHVILI, qui est appelé à d’autres 

fonctions. A cette occasion, le Comité remercie M. TCHIABERASHVILI pour l’orientation donnée aux travaux du 
Comité et sa contribution à ces travaux. 

 
4. L’ordre du jour, tel qu’il est adopté par le Comité, fait l’objet de l’annexe I. La liste des participants à la réunion 

figure à l’annexe II. 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉLECTION DU / DE LA PR ÉSIDENT(E) DU COMITÉ DES 
PARTIES 
 
5. Conformément à la règle 4 de ses Règles de procédure, le Comité procède à l'élection de son nouveau Président 

/ sa nouvelle Présidente. Le Comité élit l’Ambassadrice Tatiana PÂRVU (Moldova) à la Présidence pour un 
premier mandat d’un an prenant effet le 6 décembre 2010. La nouvelle Présidente souhaite la bienvenue aux 
membres et aux participants du Comité. 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉLECTION DES DEUX NOUV EAUX MEMBRES DU 
GROUPE D'EXPERTS SUR LA LUTTE CONTRE LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS (GRETA) 
 
3.1 Recevabilité des candidatures pour le GRETA (rè gle 9, paragraphe 1, et règle 13 de la CM/Res(2008) 7) 
 
6. En application de l’article 36-2 de la Convention et conformément à la Résolution CM/Res(2008)7 relative aux 

règles pour la procédure d’élection des membres du Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres 
humains (ci-après dénommée « la Résolution »), le Comité procède à l’examen de la recevabilité des 
candidatures pour l’élection de deux nouveaux membres du GRETA, soumises par les Parties autorisées à le 
faire. Le Comité note que les candidatures de trois Parties n’ont pas été soumises en pleine conformité avec les 
exigences de la Résolution. En particulier, deux Parties ont soumis les candidatures après l’expiration du délai 
imparti et une Partie a soumis une seule candidature. 

 
7. Le Comité prend également note des informations données par la représentante de la Direction du Conseil 

juridique et du Droit international public (Jurisconsulte) du Conseil de l’Europe sur les questions juridiques 
concernant la recevabilité des candidatures au GRETA. Il est souligné que le libellé de la règle 9 de la Résolution 
(qui impose aux Parties de soumettre les noms et curriculum vitae d’au moins deux candidats) et le libellé de la 
règle 13 (qui précise que le Secrétaire Général doit recevoir les noms et curriculum vitae des candidats au plus 
tard deux mois avant l’élection) sont clairs et ne nécessitent pas d’interprétation plus approfondie. 

 
8. A la lumière de ces informations et en tenant compte des exigences stipulées dans la Résolution, le Comité 

décide que seuls les candidats de l’Autriche, des Pays-Bas et de la Serbie sont éligibles. 
 
3.2 Evaluation des candidats désignés par rapport a ux critères que doivent remplir les membres du 
GRETA (règle 9, paragraphe 2, de la CM/Res(2008)7)  
 
9. Le Comité procède à un tour de table concernant les qualifications et compétences des candidats restants. Après 

avoir examiné les candidatures à la lumière de la règle 9, paragraphe 2, de la Résolution, le Comité déclare que 
tous ces candidats possèdent les qualifications et compétences requises pour devenir membres du GRETA, telles 
qu’elles sont définies à l’article 36 de la Convention et dans les règles 2 et 5 de la Résolution. 

 



THB-CP(2010)RAP5  5 
____________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 
3.3 Election des membres du GRETA  
 
10. La Présidente rappelle la lettre, datée du 12 avril 2010, que la Présidente du GRETA a adressée au président du 

Comité des Parties au sujet des besoins d’expertise du GRETA et de sa composition. Conformément à l'article 36 
de la Convention, et en gardant à l’esprit que la composition du GRETA doit refléter une participation équilibrée 
entre les femmes et les hommes, une participation géographiquement équilibrée, ainsi qu’une expertise 
multidisciplinaire (règle 6 de la Résolution), que les principaux systèmes juridiques doivent être représentés 
(règle 7 de la Résolution) et que le GRETA ne peut comprendre plus d’un ressortissant du même Etat (règle 8 de 
la Résolution), le Comité procède à l’élection de deux nouveaux membres du GRETA, conformément à la règle 14 
de la Résolution. 

 
11. Sont élus membres du GRETA les deux candidats suivants : 
 

- M. Helmut SAX (autrichien), 
- M. Jan VAN DIJK (néerlandais). 

 
12. Conformément à la règle 16 de la Résolution, les deux nouveaux membres du GRETA sont élus pour un mandat 

de quatre ans, qui prend effet le 1er janvier 2011. Le Comité souhaite plein succès aux nouveaux membres du 
GRETA dans la tâche importante de suivi de la mise en œuvre de la Convention. 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR :  DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
13. Vu les informations reçues concernant le déroulement du premier cycle d’évaluation, par le GRETA, de la mise en 

œuvre de la Convention par les Parties, le Comité décide de tenir sa prochaine réunion le 20 juin 2010. 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉCHANGE DE VUES AVEC L A PRÉSIDENTE DU GRETA 
 
14. Le Comité tient un échange de vues avec Mme Hanne Sophie GREVE, Présidente du GRETA. Le Comité prend 

note des informations données par Mme GREVE concernant l'avancement des travaux du GRETA ; celui-ci a 
effectué ses trois premières visites dans des pays, à savoir à Chypre (du 11 au 14 octobre 2010), en République 
slovaque (du 9 au 12 novembre) et en Autriche (du 16 au 19 novembre), en vue de compléter les informations 
figurant dans les réponses au questionnaire. 

 
15. Mme GREVE informe aussi le Comité de la situation concernant le personnel du secrétariat de la Convention. Le 

Comité se dit satisfait qu’il soit prévu de doter le secrétariat de ressources humaines supplémentaires au début de 
2011 et exprime l’espoir que ce renforcement des effectifs intervienne dès que possible. Toutefois, vu 
l’augmentation du nombre des Parties à la Convention, le Comité souligne que ces ressources ne permettront pas 
de satisfaire entièrement les besoins du GRETA ; il décide donc de rester vigilant, afin de s'assurer que des 
ressources suffisantes sont mises à la disposition du mécanisme de suivi de la Convention, étant donné que cette 
activité est l'une des priorités de l'Organisation. 
 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉTAT DES SIGNATURES ET  RATIFICATIONS DE LA 
CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR LA LUTTE CONT RE LA TRAITE DES ÊTRES 
HUMAINS 
 
16. Le Comité constate avec satisfaction que, depuis sa 4e réunion (13 septembre 2010), la Convention a été ratifiée 

par trois Etats membres supplémentaires (l’Italie, Saint-Marin et l’Ukraine), ce qui porte le nombre total de 
ratifications à 33. La Représentante de l’Andorre informe le Comité de la ratification prochaine de la Convention 
par le Conseil Général (Parlement) de l’Andorre. Le Comité invite une nouvelle fois les Etats membres du Conseil 
de l’Europe qui ne l’ont pas encore fait, les Etats non membres ayant participé à l’élaboration de la Convention, 
ainsi que l’Union européenne, à signer et/ou ratifier la Convention. En outre, le Comité appelle les autres Etats 
non membres à adhérer à la Convention. 
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POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR : INFORMATIONS SUR LES A CTIVITÉS DU CONSEIL DE 
L'EUROPE INTÉRESSANT LE COMITÉ DES PARTIES 
 
17. Le Comité prend note des activités du Conseil de l'Europe intéressant le Comité. En particulier, le Comité se 

félicite de la tenue de la conférence interparlementaire sur le thème « Les parlements unis contre la traite des 
êtres humains », que l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a organisée le 3 décembre 2010 à Paris, 
afin de souligner l'importance du rôle des parlementaires des Etats membres dans la promotion et la mise en 
œuvre de la Convention par le biais de la législation nationale. Le Comité prend note de la « déclaration de 
Paris », adoptée par les participants à la conférence, dans laquelle ils apportent un soutien sans réserve à la 
Convention du Conseil de l'Europe et à son mécanisme de suivi et appellent les Etats membres du Conseil de 
l'Europe et les Etats non membres qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à la Convention. 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR : INFORMATIONS SUR LES A CTIVITÉS D’AUTRES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTÉRESSANT LE COMITÉ  DES PARTIES 
 
18. L'Ambassadrice Luisella PAVAN WOOLFE, Représentante de l'Union Européenne auprès du Conseil de l'Europe, 

informe le Comité de l’état d’avancement du processus d’élaboration de la nouvelle directive de l'Union 
européenne sur la prévention et la lutte contre la traite des êtres humains et la protection des victimes. Le Comité 
remercie Mme PAVAN WOOLFE pour ces informations et se réjouit que l’Union s’attache à éviter que ses activités 
fassent double emploi avec les activités du mécanisme de suivi de la Convention du Conseil de l'Europe. Le 
Comité prend également note de la préparation d’une nouvelle stratégie de l'Union européenne sur la lutte contre 
la traite des êtres humains et se félicite du fait que le Conseil de l’Europe a été invité à participer aux consultations 
sur ce sujet. 

 
19. Le Comité prend note des informations données par le secrétariat concernant la 5e session de la conférence des 

Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et aux Protocoles s’y 
rapportant, qui s’est tenue du 18 au 22 octobre 2010 à Vienne. Il prend aussi note du lancement du Fonds de 
contributions volontaires de l’ONU en faveur des victimes de la traite des personnes, qui doit permettre d’apporter 
aux victimes de la traite une aide humanitaire, juridique et financière. En outre, le secrétariat informe le Comité 
que le Conseil de l'Europe serait intéressé par un partenariat dans le cadre de l'Initiative mondiale des Nations 
Unies contre la traite d'êtres humains (UN.GIFT). L’Initiative faisant actuellement l’objet d’une évaluation 
indépendante, le Comité demande au secrétariat de le tenir informé de tout fait nouveau y afférent. 

 
20. Le Comité prend également note de la 12e réunion du Groupe de coordination entre le Conseil de l’Europe et 

l’OSCE, tenue le 22 octobre 2010 à Vienne, qui était consacrée à l'examen des progrès de la coopération entre 
les deux organisations dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et de la lutte contre la traite des êtres 
humains. Le Comité constate avec satisfaction qu’un nouvel élan a été donné à cette coopération après le débat 
thématique intitulé « partenariats entre organisations internationales agissant dans le domaine de la lutte contre la 
traite des êtres humains : nécessité d'une action coordonnée », organisé le 13 septembre 2010, à l'occasion de sa 
4e réunion. 

POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS DIVERSES 
 
21. Aucune autre question n’est examinée lors de la réunion. 

ADOPTION DE LA LISTE DES POINTS DISCUTÉS ET DES DÉC ISIONS PRISES 
22. Le Comité adopte la liste des points discutés et des décisions prises figurant dans le document THB-

CP(2010)LD5. 
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ANNEXE I : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la réunion 

 
 

I. POINTS POUR DÉCISION 
 
 
2. Adoption du projet d’ordre du jour 

 
 

3. Élection des deux nouveaux membres du Groupe d’e xperts sur la lutte contre la traite des êtres 
humains (GRETA) 

 
 
4. Élection du /de la Président(e) du Comité des Pa rties 
 
  
5. Date de la prochaine réunion 
 
 
II. POINTS POUR INFORMATION 

 
 
6. Échange de vues avec la Présidente du GRETA  
 
 
7. État des signatures et ratifications de la Conve ntion du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la  traite 

des êtres humains  
 
 
8. Information sur les activités du Conseil de l’Eu rope intéressant le Comité des Parties 
 
 
9. Information sur les activités d’autres organisat ions internationales intéressant le Comité des Part ies 
 
 
10. Questions diverses 
 
 
III. ADOPTION DE LA LISTE DES POINTS DISCUTÉS ET DE S DÉCISIONS PRISES 
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ANNEXE II : 
 

LISTE DES PARTICIPANT(E)S 

 

 

Members of the Committee of the Parties 
Membres du Comité des Parties 
 
ALBANIA/ALBANIE 
 
M. Fatjon PENI 
Représentant Permanent Adjoint 
auprès du Conseil de l’Europe 
 
 
ARMENIA/ARMÉNIE 
 
Ms Nazeli HAMBARZUMYAN 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
AUSTRIA/AUTRICHE 
 
Mr Thomas HAJNOCZI 
Vice-Chair of the Committee of the Parties 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
Permanent Representative  
to the Council of Europe 
 
Mr Stephan RUTKOWSKI 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
AZERBAIJAN/ AZERBAÏDJAN 
 
Mr Marat KANGARLINSKI 
Deputy Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
BELGIUM/BELGIQUE 
 
Mme Marjan JANSSENS 
Adjointe au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l’Europe 
 
BOSNIA AND HERZEGOVINA/ 
BOSNIE-HERZÉGOVINE  
 
Ms Mirsa MUHAREMAGIC 
Deputy Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 

 
BULGARIA/BULGARIE 
 
Mr Mihail BOZHKOV 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
 
CROATIA/CROATIE  
 
Mr Ivan MINTAS 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
CYPRUS/CHYPRE 
 
Mr Yannis MICHAELIDES 
Deputy Permanent Representative  
to the Council of Europe 
 
 
DENMARK/DANEMARK 
 
Mr Claus von BARNEKOW 
Ambassador  
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
FRANCE 
 
Mme Mélanie BILOCQ 
Adjointe au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
GEORGIA/GÉORGIE 
 
Mr Zurab TCHIABERASHVILI 
Chair of the Committee of the Parties 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
Permanent Representative to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
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IRELAND/ IRLANDE 
 
Ms Breda WALSHE 
Deputy to the Permanent Representative  
to the Council of Europe 
 
LATVIA/LETTONIE 
 
Ms Jelena HLUDNEVA 
Attaché 
Permanent Representation 
to the Council of Europe 
 
 
LUXEMBOURG  
 
M. Philippe MORES 
Adjoint au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
MALTA/MALTE 
 
Mr Joseph LICARI 
Ambassador  
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
Mr Mark PACE 
Deputy Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
MOLDOVA 
 
Mme Tatiana PÂRVU 
Ambassadeur 
Représentante Permanente  
auprès du Conseil de l'Europe 
 
M. Dinu VATAMAN 
Adjoint au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
MONTENEGRO/MONTÉNÉGRO 
 
Mr Ivan IVANISEVIC  
Deputy Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
NETHERLANDS/PAYS BAS 
 
Ms Claudia PIETERSE 
Deputy to the Permanent Representative  
to the Council of Europe 
 
Mr Robert ZELDENRUST 
Ambassador Special Envoy for Security Matters 
Ministry of Foreign Affairs 
 
Ms Evelien PENNINGS 

Senior policy advisor for combating human trafficking, 
Ministry of Security and Justice  
NORWAY/NORVÈGE 
 
Mr Petter WILLE 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
Mr Jo HØVIK 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
Ms Hege JORDBAKKE 
Trainee 
Permanent Representation 
to the Council of Europe 
 
POLAND/POLOGNE 
 
Mr Robert DRZAZGA 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
PORTUGAL 
 
M. Luís B. SEQUEIRA 
Adjoint au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
ROMANIA/ROUMANIE 
 
Mr Stelian STOIAN 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
Ms Oana ROGOVEANU 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
SERBIA/SERBIE 
 
Mr Vladan LAZOVIC 
Deputy Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
SLOVAK REPUBLIC/RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
 
Ms Soňa DANOVÁ 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
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SLOVENIA/SLOVÉNIE 
 
Mr Damjan BERGANT 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
SPAIN/ESPAGNE  
 
M. Pablo DESPORTES  
Adjoint au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
SWEDEN/SUÈDE 
 
Mr Carl Henrik EHRENKRONA 
Permanent Representative  
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
to the Council of Europe 
[Apologised/Excusé] 
 
 
"THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC OF 
MACEDONIA"/ « L’EX-RÉPUBLIQUE 
YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE »  
 
Ms Rima SAFITLI 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
UNITED KINGDOM/ROYAUME UNI 
 
Ms Eleanor FULLER 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusée] 
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Participants of the Committee of 
the Parties  
Participants du Comité des 
Parties 
 
Ratifying States/ 
États ayant ratifié la Convention 
 
ITALY/ITALIE 
(CETS N° 197 enters into force on 01/03/2011) 
 
Mme Daniela d'ORLANDI 
Adjointe au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe  
 
 
SAN MARINO/SAINT-MARIN 
(CETS N° 197 enters into force on 01/03/2011) 
 
Mme Michela BOVI 
Représentante Permanente Adjointe 
auprès du Conseil de l'Europe  
 
 
UKRAINE 
(CETS N° 197 enters into force on 01/03/2011) 
 
Ms Olena PETRENKO 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
Signatory States/ États signataires 
ANDORRA/ANDORRE 
 
Mme Florència ALEIX 
Représentante permanente adjointe  
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
ESTONIA/ESTONIE 
 
Mr Sulev KANNIKE 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
 
 

FINLAND/FINLANDE 
 
Ms Irma ERTMAN 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusée] 
 
 
GERMANY/ALLEMAGNE 
 
Mr Johannes COSTEN 
Legal Assistant 
Permanent Representation 
to the Council of Europe 
 
GREECE/GRECE 
 
M. Georgios DASKALOPOULOS 
Adjoint au Représentant Permanent 
auprès du Conseil de l'Europe 
 
 
HUNGARY/HONGRIE 
 
Ms Judit JÓZSEF 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
[Apologised/Excusé] 
 
 
ICELAND/ISLANDE 
 
Mr Thórir IBSEN 
Ambassador Extraordinary  
and plenipotentiary 
Permanent representative 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
 
 
LITHUANIA/LITUANIE 
 
Mr Gediminas ŠERKŠNYS 
Ambassador Extraordinary  
and Plenipotentiary 
Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
 
SWITZERLAND/SUISSE  
 
M. Paul WIDMER 
Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire 
Représentant Permanent 
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
 



12  THB-CP(2010)RAP5 
___________________________________________________________________________________________________________ 

 
TURKEY/TURQUIE 
 
Ms Buket KABAKCI 
Deputy to the Permanent Representative 
to the Council of Europe 
 
 
Council of Europe Bodies /  
Organes du Conseil de l'Europe 
 
COMMITTEE OF MINISTERS/ 
COMITÉ DES MINISTRES 
 
Mr Zurab TCHIABERASHVILI  
Thematic Co-ordinator on Equality and Trafficking 
(TC-ET) 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
Permanent Representative of Georgia  
to the Council of Europe 
 [Apologised/Excusé] 
 
 
PARLIAMENTARY ASSEMBLY OF THE 
COUNCIL OF EUROPE / ASSEMBLÉE 
PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L'EUROPE 
 
 
CONGRESS OF LOCAL AND REGIONAL 
AUTHORITIES OF THE COUNCIL OF EUROPE/ 
CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET 
RÉGIONAUX DU CONSEIL DE L'EUROPE 
 
 
 
COUNCIL OF EUROPE COMMISSIONER FOR 
HUMAN RIGHTS /  
COMMISSAIRE AUX DROITS DE L'HOMME DU 
CONSEIL DE L’EUROPE 
 
Mr Thomas HAMMARBERG 
Commissioner of Human Rights 
[Apologised/Excusé] 
 
 
CONFERENCE OF INTERNATIONAL NON-
GOVERNMENTAL ORGANISATIONS OF THE 
COUNCIL OF EUROPE/  
CONFÉRENCE DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES NON-
GOUVERNEMENTALES DU CONSEIL DE 
L’EUROPE 
 
 
International Intergovernmental 
Organisations/ Organisations 
intergouvernementales internationales   
 
 
 

EUROPEAN UNION /  
UNION EUROPÉENNE 
 
Mme Luisella PAVAN-WOOLFE 
Ambassadeur 
Chef de la Délégation de l’Union Européenne  
auprès du Conseil de l’Europe 

 
 
Others/Autres 
 
GROUP OF EXPERTS ON ACTION AGAINST 
TRAFFICKING IN HUMAN BEINGS/  
GROUPE D'EXPERTS SUR LA LUTTE CONTRE 
LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS (GRETA) 
 
Ms Hanne Sophie GREVE 
President of GRETA  
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Secretariat/Secrétariat  

Directorate General of Human Rights 
and Legal Affairs / Direction générale 
des Droits de l’homme et des affaires 
juridiques  
 
 
Directorate of Monitoring/ 
Direction des Monitorings  
 
Secretariat of the Council of Europe 
Convention on Action against 
Trafficking in Human Beings (GRETA 
and the Committee of the Parties)/ 
Secrétariat de la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la lutte contre 
la traite des êtres humains (GRETA et 
Comité des Parties) 
 
E-mail : Trafficking@coe.int  
Fax: +33 388 41 27 05 
 
Ms Petya NESTOROVA 
Executive Secretary 
 
Mr David DOLIDZE  
Administrator  
 
Mme Claudia LAM 
Administratrice  
 
Ms Carolina LASÉN DIAZ 
Administrator 

 
Ms Rona STERRICKS 
Principal Administrative Assistant 
Ms Giovanna MONTAGNA 
Secretarial Assistant  
 
Mme Bénédicte STÉVENIN 
Assistante Secrétariale 
 
 
 

 
Directorate of Legal Advice and Public 
International Law / Direction du  
Conseil Juridique et du Drioit 
International Public 
 
Mme Christina OLSEN 
Administratrice 
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